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P.V.  ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE DU VENDREDI 22 JUILLET 2004– "LE BOIS DU ROY"


POOL IMMOBILIER SABLAIS

S.A.R.L au Capital de 40 000 €uros

53 Rue Beauséjour – BP 10077

85109 LES SABLES D’OLONNE CEDEX

TEL.: 02.51.95.10.28

FAX.: 02.51.95.08.72

Service : Syndic

N/REF : ED/CC

"LE BOIS DU ROY"

PROCES VERBAL DE L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE

DU VENDREDI 22 JUILLET 2011
L’An Deux Mille Onze, le VENDREDI 22 JUILLET à 14 h 30 les Copropriétaires de la Résidence "LE BOIS DU ROY" se sont réunis en Assemblée Générale Ordinaire, au Club House de la Résidence, sur convocation individuelle du Syndic adressée par lettre recommandée avec Accusé de Réception en date du 21 Juin 2011.

Il a été dressé une feuille de présence qui a été émargée par chaque membre en entrant en Séance.

COPROPRIETAIRES PRESENTS OU REPRESENTES

M. AUBERT
182/7117èmes
Ind. BRIDAULT-VANDRIESSCHE
159/
« 

Mlle BRUZZONE
183/
« 

M. CARRON/SCHELLER
202/
« 

M. COUSINS
267/
« 

M. DEMION
163/
« 

M. DERIBLE
165/
« 

M. GABORIEAU
173/
« 

M. GAY
347/
« 

M. GERARD
134/
« 

M. GUILHEM DUCLEON
175/
« 

Mme HAMON
188/
« 

M. LE ROUX
128/
« 

M. LEMERCIER
163/
« 

M. LEPEUVE
132/
« 

M. LIARD
134/7117èmes 

Mme MARCHAND
187/
« 

M. MARQUET
130/
« 

Cts MERCIER/MILLET
191/
« 

Mme MICHEL
153/
« 

M. PASQUIER
187/
« 

M. PELIER
121/
« 

M. PERTUZON
173/
« 

M. RABOT
184/
« 

M. RIOU
200/
« 

M. RISSELIN
178/
« 

M. ROUZE
163/
« 

M. ROZAT
125/
« 

M. SAINT MARTIN/ROCOURT
133/
« 

M. SOULIER/LESCURE
195/
« 
M. VERDIER
152/
« 

Soit au total : 5.367/7.117èmes
COPROPRIETAIRES ABSENTS

M. CAZALY
187/7117èmes 

M. COLINEAU
178/
« 

M. DLUZNY
136/
« 

Mme POINTEREAU
186/
« 

M. RETHORE/COIGNARD
194/
« 

Mme SAIDOUCHE
184/7117èmes 

M. SCHEYDER
182/
« 

M. TESSIER
161/
« 

SCI TORCERONNE
188/
« 

M. TRAUTMANN
154/
« 

Soit au total : 1.750/7.117èmes
La séance a été ouverte à 14 h 30 et l’ordre du jour porté sur les convocations a été le suivant :

ORDRE DU JOUR

I. CONSTITUTION DU BUREAU DE L’ASSEMBLEE 

a) Désignation du Président de Séance 

b) Désignation du Secrétaire de Séance

II. APPROBATION DES COMPTES DE L’EXERCICE DU 01.04.2010 AU 31.03.2011 (Pièces en votre possession)
III. QUITUS AU SYNDIC POUR LA PERIODE CORRESPONDANTE

IV. DESIGNATION DU SYNDIC

a) Renouvellement du mandat du Syndic expirant le 22 Juillet 2011 et acceptation des modalités de gestion du contrat joint à la convocation.

b) Décision de l’Assemblée Générale de ne pas ouvrir de compte bancaire ou postal séparé et autorisation au Syndic de maintenir son compte bancaire unique (Loi n° 85-1470 du 31/12/1985) sachant que son organisation comptable informatisée lui permet de tenir une comptabilité séparée et de faire apparaître à tout moment la situation de trésorerie de la Copropriété contrôlée régulièrement par sa Caisse de Garantie.

V. DETERMINATION DU BUDGET PREVISIONNEL DE L’EXERCICE DU 01.04.2012 AU 31.03.2013 ETABLI EN ACCORD AVEC LE CONSEIL SYNDICAL (Projet en votre possession)
VI. renouvellement du conseil syndical

Membres sortants : M. DERIBLE – M. DEMION – M. RISSELIN et      M. AUBERT
Majorité nécessaire art. 25 de la loi de 1965 soit la moitié des voix du syndicat des copropriétaires.

VII. tENNIS

Remplacement du grillage sur les 3 côtés restants d’origine.

· Coût selon devis GUINAUDEAU (Juin 2011)……  4 614,89 €

VIII. LECTURE ET DISCUSSION DE L’ASSEMBLEE GENERALE SUR LES DIFFERENTS POINTS  SOULEVES DANS LE COURRIER DE MESDAMES GERARD ET LIARD (COURRIER JOINT)

DELIBERATIONS

CONSTITUTION DU BUREAU DE L’ASSEMBLEE

PREMIERE RESOLUTION :

L’Assemblée Générale nomme Monsieur LESCURE, Président de Séance.

Pour : 
5192/5367

Abstention :
 175/5367 – M. DUCLEON

     Résolution adoptée à la majorité
     des voix des présents et représentés

L’Assemblée Générale nomme Monsieur DERIBLE, Scrutateur de Séance.

     Résolution adoptée à l’unanimité

     des voix des présents et représentés

L’Assemblée Générale nomme Monsieur LE ROUX, Scrutateur de Séance.

     Résolution adoptée à l’unanimité

     des voix des présents et représentés

L’Assemblée Générale nomme Monsieur DELFERRIERE représentant le POOL IMMOBILIER SABLAIS, Syndic, Secrétaire de séance

Pour : 
5192/5367

Abstention :
 175/5367 – M. DUCLEON

Résolution adoptée à la majorité
des voix des présents et représentés

I. APPROBATION DES COMPTES DE L’EXERCICE DU 01.04.2010 AU 31.03.2011
Les comptes ayant été contrôlés par le Conseil Syndical en date du    16 Juin 2011, il n’a pas été jugé utile de les revoir dans le détail et la résolution suivante a été mise aux voix :

L’Assemblée Générale approuve les comptes de l’exercice 2010/2011.

Résolution adoptée à l’unanimité

des voix des présents et représentés

II. QUITUS AU SYNDIC POUR LA PERIODE CORRESPONDANTE

L’Assemblée Générale, après en avoir délibéré, donne le quitus au Syndic pour sa gestion sur la période correspondante.

Résolution adoptée à l’unanimité

des voix des présents et représentés

III. DESIGNATION DU SYNDIC

L’Assemblée Générale renouvelle le mandat du POOL IMMOBILIER SABLAIS, Syndic de la Copropriété "LE BOIS DU ROY" à compter du 22 Juillet 2011 et pour la durée de 1 an.

Elle accepte l’ensemble des modalités de gestion du contrat joint à la convocation, décide de ne pas demander au Syndic l’ouverture d’un compte séparé et autorise celui-ci à maintenir son compte bancaire unique (Loi n°85-1470 du 31.12.1985) sachant que son organisation comptable informatisée lui permet de tenir une comptabilité séparée et de faire apparaître à tout moment la situation de trésorerie de la Copropriété contrôlée périodiquement par sa Caisse de Garantie.

En qualité de Président de Séance, Monsieur LESCURE est spécialement habilité pour signer le nouveau contrat de Syndic fixant entre autres le montant des honoraires à 5 302 € pour l’exercice comptable en cours.

     Résolution adoptée à l’unanimité

    des voix des présents et représentés

IV. DETERMINATION DU BUDGET PREVISIONNEL DE L’EXERCICE DU 01.04.2012 AU 31.03.2013 ETABLI EN ACCORD AVEC LE CONSEIL SYNDICAL
Le projet de budget présenté par le Syndic n’a pas été modifié et la résolution suivante a été mise aux voix :

L’Assemblée Générale approuve le Budget Prévisionnel de l’exercice 2012/2013 arrêté à la somme globale de 49 681 € TTC et selon détail ci-après :

     BUDGET EXERCICE 2012/2013
CHARGES COMMUNES GENERALES
42 631 €

CHARGES SPECIALES
  7 050 €

BUDGET TOTAL
49 681 €

     Résolution adoptée à l’unanimité

     des voix des présents et représentés

renouvellement du conseil syndical

Membres sortants : M. DERIBLE – M. DEMION – M. RISSELIN et      M. AUBERT
Après recherche de candidatures, les résolutions suivantes ont été mises aux voix :

L’Assemblée Générale nomme M. DERIBLE en qualité de membre du Conseil Syndical pour une durée d’un an.

Pour : 
5112/5367

Abstentions :
  255/5367 – M. MARQUET – M. ROZAT

     Résolution adoptée à la majorité
     des voix des présents et représentés

L’Assemblée Générale nomme M. DEMION en qualité de membre du Conseil Syndical pour une durée d’un an.

Pour : 
5112/5367

Abstentions :
  255/5367 – M. MARQUET – M. ROZAT

     Résolution adoptée à la majorité
     des voix des présents et représentés

L’Assemblée Générale nomme M. RISSELIN en qualité de membre du Conseil Syndical pour une durée d’un an.

Pour : 
4925/5367

Abstentions :
  442/5367 – M. MARQUET – Mme MARCHAND -       M. ROZAT

     Résolution adoptée à la majorité
     des voix des présents et représentés

L’Assemblée Générale nomme M. AUBERT en qualité de membre du Conseil Syndical pour une durée d’un an.

Pour : 
5112/5367

Abstentions :
  255/5367 – M. MARQUET – M. ROZAT

     Résolution adoptée à la majorité
     des voix des présents et représentés

V. TENNIS
Considérant que les 2 longueurs de 36 mètres pouvaient être conservées, l’Assemblée Générale décide le remplacement du grillage de la façade avant sur 18 mètres linéaires ainsi que celui du portillon. Selon le devis GUINAUDEAU, c’est une enveloppe financière de     1 500 € TTC qui est votée avec une exigibilité au 1er Octobre 2011.
     Résolution adoptée à l’unanimité

     des voix des présents et représentés

LECTURE ET DISCUSSION DE L’ASSEMBLEE GENERALE SUR LES DIFFERENTS POINTS  SOULEVES DANS LE COURRIER DE MESDAMES GERARD ET LIARD
Après lecture de ce courrier et commentaires de plusieurs copropriétaires, il a été convenu ce qui suit :
· Tous les vélos dans les différents locaux devront être identifiés par leurs propriétaires avant le 1er Septembre 2011.

· Il est rappelé aux copropriétaires de respecter le tri sélectif et d’afficher les consignes dans les pavillons pour ceux qui louent en saison.

· Une pancarte sera installée dans le local poubelles pour informer que les points de tris sélectifs se situent au rond-point du domaine Saint Martin et du camping du littoral.

· En cas de besoin, la carte d’accès à la déchetterie de TALMONT SAINT HILAIRE est à demander au gardien.

· Cinq bains de soleil supplémentaires seront achetés.

· Les bateaux ne doivent pas être stationnés de façon anarchique dans la résidence. Un des deux emplacements de parking attribué à chaque pavillon doit servir de lieu de stationnement.

VI. QUESTIONS DIVERSES

· Le chauffage de l’eau de la piscine par pompe à chaleur ou autre moyen sera inscrit à l’ordre du jour de 2012.

L’ordre du jour étant épuisé, la séance a été levée.

De tout ce que dessus, il a été dressé le présent Procès-Verbal qui a été signé par le Président, les Scrutateurs et le Secrétaire de Séance.

ARTICLE 42. AL. 2 DE LA LOI DU 10 JUILLET 1965

« Les actions qui ont pour objet de contester les décisions de l’Assemblée Générale, doivent à peine de déchéance être introduites par les copropriétaires opposants ou défaillants dans un délai de deux mois à compter de la notification desdites décisions qui leur est faite à la diligence du Syndic dans un délai de deux mois à compter de la tenue de l’Assemblée Générale. Sauf en cas d’urgence, l’exécution par le Syndic des travaux décidés par l’Assemblée Générale, en application des articles 25 et 26 est suspendue jusqu’à l’expiration du délai mentionné à la première phrase du présent alinéa ».

Le Président de Séance
Le Secrétaire

M. LESCURE
M. DELFERRIERE
Les Scrutateurs de Séance

M. DERIBLE et M. LE ROUX


Cartes professionnelles n° 198 et 199 délivrées par la Préfecture de Vendée

Garantie financière : Caisse de Garantie de l’immobilier FNAIM – 89 Rue de la Boëtie – 75008 PARIS

S.A.R.L. au capital de 40.000 Euros – 487 380 362 00011 R.C.S. La  Roche sur Yon – Code NAF 703 C

Siège social : 2, Place de Strasbourg – 85109 Les Sables d’Olonne Cedex.
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